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Notre conseil municipal ne s'estpas réuni jeudi dernier. On I 
a sans doute voulu gagner du temps et éviter les réclamations j

 seii 
rie' quelques-uns des conseillers municipaux; mais on ne I licit 

pourra pas toujours ajourner les réunions: il y a des limites à I égal 

l
° Quant à nous, ainsi que nous l'avons annoncé, nous ne J 

cesserons de revenir sur la question des subsistances, de de- I j 

mander qu'on avise aux moyens de secourir les indigents, et J
 cut 

nous signalerons toutes les mesures qui seront prises dans J
 ler 

d'autres'localités. I de 

Nous donnons aujourd'hui, sans commentaires et comme un I ate 

simple document, la séance suivante du conseil municipal de 1 av< 

Strasbourg; elle nous a paru , à plusieurs égards, fort instruc- I ™> 

tive. Nous la recommandons à MM. les conseillers municipaux I ^ 

de Lyon. | mi 

STRASBOURG. — La hausse exorbitante du prix du froment qui a signal* I ^
c 

d'une manière si déplorable le marché du vendredi 5 février, et qui a eu I 
pour conséquence une nouvelle augmentation de 30 c. sur le prix des I . 
3 kijog de pain blanc et de 20 c. sur le prix des 3 kilog. de pain noir, a dû I 
produire dans toutes les classes de la population de Strasbourg une dou- I 

'loureuse émotion. Les souffrances «le la bourgeoisie et des classés ouvriè- I ' 
res ont été bien rudes déjà dans le courant de cet hiver ; elles ont été sup- I 
portées avec cette résignation, avec ce calme qui sont un témoignage de I ^ j 
l'intelligence de la population de notre cité et du bon esprit dont elle est I „, 
animée. Confiantes dans la sollicitude de l'autorité municipale et dans l'as- I „ 
sistance éclairée de nos établissements de charité, les classes malheureuses I p 

espéraient que la reprise des travaux et l'approche d'une saison moins ri- I . 
goureuse apporteraient quelque soulagement à leur sort. Ce qui s'est passé I . 
au marché de vendredi a fait disparaître ces espérances, ou du moins en a I ' 
considérablement ajourné la réalisation. • I 

Le prix du froment a atteint le taux auquel il était arrivé à pareille epo- I
 é 

que dans la d^sasireuse année 1817, alors que les troupes alliées occu- | 
pai ut nos villages et que la désolation et la famine dévastaient nos con- I 
(rees. Le prix du pain.est monté plus haut que dans aucune autre partie I d' 
de la France ; il est monté si haut que l'ouvrier ne trouve plus dans son I pt 
salaire de chaque jour les moyens de nourrir sa famille, et que le dénué- I d' 
ment absolu menace de succéder pour lui à la misère dans laquelle il vit j

 p
, 

péniblement depuis plusieurs mois. I *\ 
M. le maire a compris que, dans une situation aussi extraordinaire, il I 

fallait avoir recours à des moyens extraordinaires, qui eussent pour ré- I S£ 

sultat l'approvisionnement de la ville, de ramener la confiance dans les es- j ai 
prits, en donnant la certitude que le pain ne manquera à personne, et d'exer- I Cl 
cersur les marchés une influence qui aurait pour résultat de ramener les 1 vi 
prix des céréales à un taux moins exagéré. 

Le conseil municipal avait voté, sur la proposition de M. le maire, en I j
{ 

trois allocations successives, 60,000 fr. pour occuper chaque jour plus de 1 jj 
1,000. ouvriers sans travail.-

Il avait alloué, en deux fois, 20,000 fr. pour faire obtenir le pain aux J n 

pauvres au-dessous de la taxe. J 8 
11 avait organisé une quête dont le produit, s'élevant à plus de 35,000 f., I s 

doit recevoir une destination analogue. I v 
.M. le maire a réuni de nouveau le conseil dans la journée du samedi ! c 

6 février ; il lui a exposé toute la gravité de la situation, la nécessité de 1 p 
secourir d'une manière efficace la population et d'imposer des sacrifices I

 s 
encore plus considérables à la caisse communale pour aider les classes les I 
plus malheureuses à traverser la crise actuelle. | 

Le conseil municipal s'est-associé unanimement à la légitime sollicitude ! r 

de M. le maire; il a discuté successivement, pendant près de deux heures, j f 

les mesures proposées par l'administration municipale, et il a adopté les I c 
résolutions suivantes, conformes aux propositions que M. le maire avait I c 

■ faites : I
 ( 

1° L'administration des hospices ayant dans ses magasins 6,000 hectôli- j , 
très de froment qui proviennent des fermages des biens ruraux xhs hospi- J J 
ces et qui constituent la totalité de l'approvisionnement nécessaire à cet I 
établissement jusqu'à la fin de l'année 1847, et cette administration ayant {

 1 

encore à recevoir environ 1,500 hecto'itres de fermages, M. le maire est | ' 
invité à demander l'autorisation d'emprunter aux hospices une quantité [

 1 

de 3,000 hectolitres, que la ville s'engage à rembourser en nature dans un ! 
délai à déterminer. Ces 3,000 hectolitres seront exposés en vente, répar- I 
l
'
S

M
Ur unes^rie de marchés, et devront servir à la consommation locale. 

M. le maire a fait convoquer pour le même soir la commission admi- j 
nislrative des hospices, dont il est le président né, afin d'obtenir d'elle son I 
concours pour l'exécution de la mesure demandée par le conseil. 

/" M. le maire est invité à solliciter du gouvernement l'autorisation de j 
faire un pareil emprunt de 3,000 hectolitres ou même d'une quantité plus ] 
jorte de froment aux magasins militaires, afin de les faire concourir comme ( 
les grains des hospices à l'approvisionnement du marché de Strasbourg et ! 
» la consommation locale. La ville s'engage également à restituer, dans un j 
fl^ai a déterminer, cette quantité de froment dans les greniers de l'admi- j 
«Nration militaire. 

5° Une commission composée de dix membres du conseil municipal a 1 
ete nommée avec la mission de faire au conseil, à bref délai, un rapport sur I 
«situation, et de proposer immédiatement et ultérieurement les mesures f 
successives à prendre dans l'intérêt de l'approvisionnement de la ville, f 

i"si que les précautions qui peuvent être jugées nécessaires pour que les j 

ta]
 que la ville meUra en vente

 entrent dans {a consommation locale 
fait conseil a accueilli avec reconnaissance la proposition qui lui a été 

lui ri PH

F deS citovens de cé,ler a 'a ville au prix coûtant, inférieur à ce-
mont er marché, plusieurs milliers d'hectolitres de froment qui re-

Shasbour
n 06 moment le Rhin et <

*
ui arriveron

t dans quelques jours à 

sta^
Le

 P
onseil a va aveG un vif

 sentiment de peine que, dans les circon-
dînir?

 S' graves où se trouvent la v'lie de Strasbourg ainsi que lés deux 
4 Jrtements de l'Alsace, l'autorité supérieure et le gouvernement parais-' 

Car t ,eurer dans une couPal>!e indifférence , et sont loin de seconder 
nWs les m°yens <!"' sont en 'eur pouvoir les efforts de l'autorité mu-

JMate et les charges que s'impose la ville. 

aitrLC/0n!eil a surtout entendu avec la plus douloureuse surprise une lettre 
. ^ee à M. le maire par M. le préfet sous la date du 4 février, lettre 

(
 ■-. le préfet a dû signer sans la lire ou qu'il a dû lire dans un moment 

Ni£ ,'llslra>'ll0n . tant elle est peu convenable sous le rapport des 

L

 es q*1 elle renferme et de la forme qui revêt ces pensées. 
s
«iihi»°t

nSe
''

 n a pu voir sans étonnement que l'administration supérieure 
bandit?0 aban(lo"ner la ville à ses seules ressources, qu'elle mar-
liona di i- x

 modl(lue subvention que la ville réclame sur les quatre mil-
Caisse m • à*lre réPartis entre les communes, et qu'au lieu d'aider la 
l'a,iminkîn"rPale a suPI1',rter 'es lourds sacrifices que la situation exige , 
prri(

ex
,
 H

 \on supérieure paraissait vouloir faire payer à la ville , sous 
tion m* . donn"r de l'occupation aux ouvriers, des ouvrages de fortifica-

« autres travaux de ce genre. 

Dans cet état de choses, le conseil a cru qu'il était du devoir de l'auto-
rité municipale d'éclairer le gouvernement sur la gravilé le la situation 
tout exceptionnelle dans laquelle se trouvent l'Alsace et particulièrement la 
ville de Strasbourg. Il a invité M. le maire à rédiger une pétition au con-
seil des ministres, et, en cas de besoin, aux chambres, pour éveiller la sol-
licitude du gouvernement et obtenir son intervention active , et à appeler 
également sur les malheurs qui affligent nos contrées plus que toutes les 
autres contrées de la France l'attention des députés du département. 

(Courrier du Bas-Rhin.) 

Dans un précédent article nous avons signalé les difficultés d'exé- ri 

ution et de fonctionnement auxquelles pouvait donner lieu Fin- tl 

erprétation rigoureuse du cahier des charges relatif à la traversée l< 

le Lyon, quant à l'établissement des embarcadères, entrepôts et p 

iteliers des deux chemins de fer sur Paris et sur Avignon. Nous s 

ivons dit qu'à la rigueur Vaise ; Perrache et la Guillotière pour- l< 

•aient exiger chacune la construction d'un embarcadère général l 

n d'un entrepôt du chemin sur Paris , Perrache et la Guillotière t 

chacune également un embarcadère général et un entrepôt de che- t 

min sur Avignon : en tout, cinq embarcadères et cinq entrepôts, c 

Nous reproduisons le texte du cahier des charges : } 

« Le chemin de fer de Paris à Lyon, dans la traversée de cette dernière 
ville, se dirigera sur la rive droite de la Saôae par Vaise , traversera en r 

souterrain la montagne Saint-Irénée, franchira la Saône, et arrivera sur le 'A 

cours Napoléon. Ce chemin aura deux gares : l'une à Vaise , l'autre au c 

cours Napoléon. ( 
» Le chemin de fer de Lyon à Avignon aura deux points de départ : l'un | 

à l'extrémité de la gare du cours Napoléon, l'autre sur la rive gauche du 
Rhône, près du pont de la Guillotière , soit en amont, soit en aval de ce 
pont, et il aura une gare spéciale sur ce dernier point. 

» La compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon aura l'usage commun ! 

de la gare de ia Guillotière , et la compagnie du chemin de fer de Lyon à i 
Avignon l'usage commun de la gare du cours Napoléon. A défaut d'accord i 
entre les compagnies, la. condition de l'usage commun ainsi que la rede- i 
vance à payer soit par l'une soit par l'autre de ces compagnies seront 

réglées par l'administration supérieure. » 

Certes, c'est là une énigme s'il en fut jamais. D'embarcadères, 

d'entrepôts, d'ateliers, pas un mot. On se sert des termes de gares, 

points de départ, pouvant tout dire et ne disant rien. Le chemin 

d'Avignon aura un point de départ et une gare spéciale près du 

pont de la"Guillotière ; il aura de plus un point de départ à l'extré-

mité de la gare du chemin de Paris au cours Napoléon, plus l'u-

sage commun de celte même gare. Quant au chemin de Paris, il 

aura deux gares pour son usage particulier, à Vaise et à Perrache, 

et l'usage eu commun de la gare de la Guillotière du chemin d'A-

vignon. Il y eq a pour tous les goûts. 
Nous espérons avoir démontré dans notre précédent article que 

le public ne retirerait aucun avantage de cette multiplicité d'em-

barcadères et d'entrepôts, mais que les compagnies, indépendam-

ment des dépenses de premier établissement, en éprouveraient une 

grande augmentation de frais d'exploitation et de rlifBcottés de 

service. Nous avons dit que l'ambiguïté même du texte et le pou-

voir accordé à l'administration supérieure lui permei traient de con-

cilier tous les intérêts, et que nous proposerions de faire de ces 

points d'arrivée et de départ un partage équitable entre les diver-

ses localités. 
Observons d'abord qu'en admettant deux embarcadères géné-

raux et trois entrepôts au lieu .des cinq embarcadères et des cinq 

entrepôts, le mouvement général reste le même.Si l'on peut dès-lors 

distribuer entre les trois localités le bénéfice des cinq combinaisons 

dans la même proposition que celui des dix réclamées, aucune 

d'elles ne sera lésée, et même elles y trouveront avantage, si l'on 

peut faire cette répartition suivant la convenance particulière de 

chaque localité. Ainsi, il doit convenir au quartier de Perrache de 

concentrer tout le mouvement des voyageurs, et d'abandonner à la 

Guillotière et à Vaise l'encombrement des marchandises, le bruit 

des ateliers. 
Les voyageurs débarqués à Vaise ou à la Guillotière ne s'y arrê-

teront pas; des entrepôts, des ateliers à Perrache en éloigneront les 

hôtels élégants et autres établi«sements qui engageront les débar-

quants à y séjourner. Ici, la spécialité profitera a chacun comme 

la division du travail profite au fabricant. Le cours Napoléon est 

admirablement disposé pour l'établissement de deux vastes et 

magnifiques embarcadères ; on y trouverait très difficilement les 

immenses espaces nécessaires à l'emmigas'mement des marchandi-

ses , à l'approvisionnement des matériaux , û l'emplacement des 

ateliersdu chemin. La Guillotière et Vaise ont de grandes surfaces 

à utiliser; Perrache demande la vie , le mouvement : aux deux 

premiers, la matière inerte; au dernier, les voyageurs. 

Abordons, précisons donc cette distribution des diverses annexes 

des deux chemins. 

A Vaise, un entrepôt général des marchandises et une station de 

voyageurs. 
A Perrache, les deux embarcadères généraux pour Paris et Avi-

gnon. 
A la Guillotière ,.deux entrepôts généraux pour les dits, avec 

leurs ateliers* 
Sur la rive droite de la Saôae, à la sortie du tunnel, sous Saint-

Genis, une annexe pour remiser les machines, voilures et wagons 

du chemin de Paris. 

C'est ici le cas de le dire : à quelques modifications près, ainsi était 

conçu le plan d'après lequel la population lyonnaise a été appelée 

à donner son avis lors de l'enq iête sur la traversée de la ville. 

Cette distribution assure à Vaise un entrepôt sur deux au lieu 

de trois. Que ferait il d'un embarcadère général qu'aucun étranger 

ne fréquenterait? La station peenettra à tous les voyageurs de s'y 

arrêter et assurera aux habitants le nombre de places suffisant à 

leurs besoins. 
Le cours du Midi est admirablement disposé pour recevoir les 

deux embarcadères généraux de Paris et d'Avignon; ses abords sont 

aussi nombreux que largement ouverts; sa longueur comporte deux 

' carrés longs de 300 mètres chacun , pouvant contenir GO voitures 

| et recevoir près de ^,500 voyageurs à la fois; sa largeur est de 

130 mètres; en réservant 20 mètres pour chaque rue latérale, il 
1 resterait 90 mètres, doal il faudrait ôter 10 mètres pour la voie de 

transit au milieu, ce qui laisserait de chaque côté 40 mètres, bien 

suffisants pour des embarcadères et débarcadères couverts, des sa-

lons d'attente et autres bâtiments. 

A la Guillotière, les terrains compris depuis le port jusqu'à la Vi-

triolerie, entre l'ancien et le nouveau lit du Rhône, offriraient une 

surface de 140,000 mètres carrés, suffisant à tous les besoins, soit 

pour l'emmagasinement des marchandises , soit pour les approvi-

sionnements, soit pour les ateliers des deux chpmins. On pourrait 

d'ailleurs s'étendre indéfiniment, si le besoin s'en faisait sentir.sur la 

rive gauche de l'ancien Rhône; on se trouverait en rapport avec le 

fleuveau moyen du quai, ou mieux encore, de la gare de la Vitrio-

lerie, à portée des houilles et des fers de Saint Etienne. Quelques 

personnes ont paru regretter, dans'ces diverses combinaisons,'l< 

sacrifice indispensable des belles allées du cours Napoléon. Nom 

leur ferons observer que l'excès en tout est un défaut ; des placei 

trop vastes, des rues trop larges , des promenades trop spacieuse: 

laissent un quartier solitaire , mort ; la vie appelle la vie , et le: 

hommes ont besoin d'être agglomérés pour éprouver la plénitudi 

de la vie extérieure. La place Louis XVIII et le cours du Midi son 

un grand salon, une immense galerie sans meubles ni ornements 

Le deux embarcadères seraient divisés entre eux et séparés de 

rivières par deux ponts de la largeur du cours Charlemagne 

; 20 mètres, la hauteur du viaduc au-dessus du sol devant être né 

cessairement de 5 à 6 mètres. On ménagerait sous toutes les salle 

d'attente et autres des magasins loués à des particuliers ; ils contri 

hueraient à animer le quartier. La place présenterait toute l'éten 

due nécessaire pour le stationnement de véhicules de tous genres 

Nous espérons que l'ensemble des dispositions proposées ci-de: 

sus constitue un bon projet, en ce sens qu'il profiterait à tous sar 

nuire à personne ; nous ne doutons pas qu'il ne fût accepté par h 

ingénieurs en chef et administrateurs des deux compagnies, et qi 

son adoption n'entraînât l'exécution immédiate, de la traversée c 

Lyon. Si les trois localités persistent à demander l'établissement c 

cinq embarcadères, de cinq entrepôts, de cinq ateliers, qu'arrive 

ra-t-il ? Quels moyens de coercition l'administration supérieui 

pourra-t elle exercer contre les compagnies récalcitrantes? et elli 

i récalcitreront avec raison. Ce sera le sujet d'un troisième arlicl' 
i 

Paris, le » février 1949. 

(CnilRBSPONDincB F1RTICDLIKHB 00 CKUSKOR.) 

La dernière séance du sénat espagnol a offert ceci de remar-

quable que le marquis de Miraflorès a pris la parole pour don-

ner deux démentis à M. Guizot, l'un qui se rapporte à une 

allégation faite par M. Guizot dans la discussion de l'adresse à 

la chambre des pairs, l'autre qui a trait à une assertion de lord 

Palmerston démentie par M. Guizot. Il en résulte que lord 

Palmerston a seul dit la vérité. 

— Le collège électoral de Lectoure a donné hier un succes-

seur à M. de Salvandy, qui avait opté pour Evreux. C'est M. de 

la Ferronnays, candidat ministériel, qui a été nommé, U a ob- « 

tenu 208 voix contre 179 qui ont été données à M. Aylies, son 
concurrent. 

Chambre des Députés. 
Séance du 8 février. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à une heure et demie. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 

L'ordre du jour appelle la suite des délibérations de la ehambre sur les 
paragraphes du projet d'adresse. 

La discussion s'ouvre sur le septième paragraphe, qui est ainsi conçu i 
« Nous apprenons avec satisfaction que, malgré les causes qui auraient 

pu suspendre ses progrès, le revenu public n'a pas cessé de s'accroître. ■ 
Mais, quelle que soit notre confiance dans les puissantes ressources de la 
France, les charges imprévues qui cette année pèsent sur le tréspr nous 
imposent le devoir d'apporter dans l'examen des lois de finances l'a plus 
attentive, économie. Nous veillerons surtout à ne laisser s'introduire aucun» 
dépense nouvelle que ne justifierait pas une évidente nécessité.'» 

M. le président, avant de donneria parole au premier orateur qui l'a 
demandée sur ce paragraphe, fait voter par la chambre, après une courte 
observation de M. Donatien Marquis, un projet tendant à .autoriser le dé-
partement du Loiret à contracter un emprunt et à s'imposer extraordinai-
rement. 

M. F. DE LASTEYRIE : Ce n'est pas sans quelque hésitation que je me 
suis décidé à réclamer pendant quelques instants l'attention de la cham-
bre, excitée à. un si haut point par les orateurs qu'elle a entendus la se-
maine dernière; toutefois, l'importance de la question est telle que j'ose 
espérer que la chambre voudra bien m'autoriser à lui présenter quelques 
observations. 

Personne n'a demandé la parole sur le premier paragraphe; il semble 
qu'on ait craint de rompre, à l'occasion de ce paragraphe, une unanimité 
qui, pour mon compte, me paraissait désirable dans une question- aussi 
grave que celle des subsistances. Toutefois, si le silence dans cette ques-
tion était une mesure prudente, je ne comprendrais pas que la chambre 
laissât passer, sans s'en expliquer, les questions importantes qui se ratta-
chent à l'état des finances du pays. 

Je m'attendais à voir le gouvernement prendre l'initiative de réformes 
nécessaires et d'améliorations indispensables. Je m'attendais à un projet de 
loi sur l'octroi, sur la légis'ation hypothécaire, qui appelle des modifica-
tions, sur la conversion de la rente. Sir ces diverses réformes, le cabinet 
a gardé, dans le discours de la couronne., le silence le plus complet. 
. J'ai beau chercher la cause de ce silence , je ne la trouve nulle part. 
Dans le budget qui nous a été présenté, je vois que le revenu public est en 
progrès; je vois que les diverses sources de ce revenu sont abondantes. 
Le moment était donc opportun pour essayer de réaliser quelques amélio-
rations ; elles étaient d'autant plus nécessaires qu'il y a en ce moment de 
grandes souffrances à soulager. Au lieu de ces améliorations, au lieu de ces 
réformes, au lieu de ces économies, save» vous ce qu on nous propose? Dss 
augmentations de traitement pour des fonctionnaires, augmentations qui ne 
s'élèvent pas à moins de six millions. Avez-vous bien choisi, je vous le de-
mande, votre moment ?A cet égard, In cour royale de Poitiers vous a 
donné dernièrement un exemple que j'aurais voulu vous voir imiter. Elle 
allait pouvoir jouir d'une ansin '.ntation de traitement que vous avez votée 
l'année dernière ; elle y a généreusement renoncé, et elle l'a consacrée à 
soulager des misères dont le spectacle l'avait émue. (Très bien !) 



L orateur regrette que, pour venir au seROI,rs de<1 malheureux, on n'ait t 
P,s multiplié davantage les travaut publies. Sans doute, dans des eircon- J 
Stances ordinaires, if peut y avoir quelque inconvénient a donner un trop 
Rfand développement aux travaux publics; mais aujourd'hui y a-t-il le 
moindre inconvénient à faire travailler les populations qui manquent de 
pain? 

M. de Lasteyrie croitîqu'on trouverait d'utiles ressources dans le reboi-
sement des montagnes; il regrette que la réduction de l'impôt du sel ne 
soit pas l'obiet de la sollicitude du gouvernement. 

M. DEMIîSMVY : J'ai déposé une nronosition à ce sujet. 
M. DE LASTEYRIE : Je vous en félicite, mais permettez-moi de regretter 

que le gouvernement n'ait pas pris lui-même sur ce point l'initiative. 
Je m'associe du reste de tout mon cœur anT paroles d'économie qni sont 

prononcées par la commission. Je désire qu'elles soient prises au sérieux; 
je désire qu'on porte enfin la cosnée dans la forêt des impôts; je désire 

que l'administration montre enfin qu'elle est disposée comme la chambre 
a faire quelque chose pour le pays. 

M. DE 'C \STELL\NG : Je crois que c'est à tort que Ton s'alarmerait de 
1 état des finances du pays. Je ne veux pas dire, pour cela, qu'il soit su-
perflu de s'en occiiDer. Je crois, au contraire, que telle doit être la tâche 
Principale du parti conservateur, et que cette tâche, c'est surtout an dé-
but d'une législature qu'il doit annoncer la ferme intention de la remplir. 
Pour mon comnte, je vais essayer de le faire, et j'espère que la ch imbre 

me le permettra. 
Le projet d'adresse vous dit que des circonstances imnrévues nous impo- I 

sent des devoirs et, des économies. Ces circonstances imprévues ne sont pas 
la cause des découverts successifs et croissants en présence desquels nous 
nous sommes toujours trouvés dans ces dernières années. Ces découverts 
sont venus de ce que depuis 1830 nous avons dénensé en travaux beaucoup 
plus que les réserves de l'amortissement ne le omettaient. Il n'y a qu'une 
manière de mettre fin à l'accroissement inévitable des 'éconverts ; ce 
moyen est fort simple : il consiste k ne pas déoenser plus qu'on ne le peut ; 
il consiste à.prévoir, lorsqu'on vote le budget , qu'il y aura des dépenses 
imprévues, et à s'assurer une réserve nonr ces circonstances extraordinai-
res. Chaque année, on vous demande des crédits supplémentaires : on ne 
vous les demanderait pas si vous saviez enfermer le gouvernement dans les 
limites d'une stricte et rigoureuse économie. Les réserves de l'amortisse-
ment sont engagées jusqu'à 1857. Croyez vous que, si l'on perévère dans 
la voie où l'on est imprudemment entré , ce terme ne sera nas prolongé 
bien au-delà? Les découverts s'élèvent aujourd'hui à 433 millions. Si vous 
ne vous arrêtez pas, vous serez conduits à emprunter de nouveau , et à 
emprunter dans les conditions les plus défavorables, non pas nonr payer 
des travaux d'utilité publique qui portent toujours avec eux la compensa-
tion de ce qu'ils coûtent, mais pour solder les dépenses ordinaires, celles 
pour lesquelles un budget bien réglé devrait suffire. 

Telle est la situation. Depuis 1839. tous nos budgets ont été en déficit. 
H est temps de s'arrêter. Il faut examiner d'une manière approfondie 
le budget des dépenses aussi bien que celui des recettes, non pas en 
vue de mesquines économies à réaliser sur certains traitements, mais 
avec la volonté bien arrêtée de voir si l'on ne pourrait pas diminuer le 
nombre des fonctionnaires. Savez-vous combien il y a aujourd'hui de fonc-
tionnaires de plus qu'en 1831 ? Il y en a quarante mille. Croyez vous 
qu'ils soient tous également utiles, également nécessaires? Ne doit on pas 
aussi se demander si le système des pensinns civiles n'est pas ruin»ux pour 

. le pays, et si l'on ne pourrait pas le mo>1ifiei> de manière à faire disparaître 
une partie des charges qu'il fait neser sur les contribuables? 

L'orateur s'élève contre le chiffre exagéré de l'effectif de l'armée, chiffre 
qui semble plutôt calculé pour une entrée en campagne avant six mois que 
pour un état de paix. Il dit quelques mots en faveur de la réforme postale 
et de la rédaction de l'impôtsur le sel, et termine ainsi : 

Il faut donc modifier l'état actuel de nos finances , le pays le veut ; à cet 
égard, il parle plus haut que la chambre elle-même. On a beau dire que 
l'état des finances ne permet pas de modifier l'impôt du sel et la taxe pos-
tale; le pays ne comprend pas ces arguments et ces résistances. Les im-
pôts indirects en France ne sont peut-être pas non plus ce qu'ils pourraient 
être; le pays s'en plaint. Il démande qu'on revise la législation sur les 
sucres, sur les boissons. Il verrait avec plaisir qu'on étudiât ces questions. 
Les étudier, c'est la seule manière de pouvoir lui faire à cet égard une ré-
ponse positive. Quant à moi, je ne suis entré dans cette chambre qu'avec 
l'espoir de voir se réaliser quelques réformes intérieures ; j'y- suis à ces 
conditions, et je ne m'endormirai pas. C'est un devoir pour le parti con-
servateur de ne pas s'endormir plus que moi ; c'est surtout un devoir im-
périeux pour la partie la plus jeune du parti conservateur, qui, ayant ap-
porté ici la fidélité des anciens combattants, n'a pas la passion des ancien-
nes luttes. (Mouvement.) Je désire la stabilité du gouvernement, car elle 
seule peut permettre les réformes que je demande. A cet égard, la cham-
bre doit prendre un engagement formel dans son adresse, et c'est pour 
cela que je iui proposerai de remplacer dans le paragraphe en 'discussion 
ces mots : nous imposent le devoir d'apporter, dans l'examen ries lois de 
finances, la nlus attentive économie, par ceux-'ct : nous imposent le de-
voir de rétablir l'équilibre dans le budget. 

M. LEDRU-ROIXIX : Je suis heureux de voir une portion du parti con-
servateur, les jeunes comme ils s'appellent (on rit} , réclamer quelques 
unes des améliorations que nous réclamons nous-mêmes; mais, qu'ils ne 
permettent de le leur dire, ils me paraissent bien illogiques en soutenant 
une administration avec laquelle ces améliorations et ces réformes sont im-

possibles. 
L'orateur s'attache à démontrer que les conservateurs qui veulent sé-

rieusement des réformes économiques doivent , s'ils .sont sincères , se sé-
parer de l'administration à laquelle ils prêtent leur anoui. Il examine en-
suite la conduite de la Banque de France dans la crise financière que. nous 
subissons. C'est à tort que la Banque s'est effrayée; c'est à tort qu'elle est 
allée chercher du numéraire en Angleterre ; c'est à tort qu'elle a aug-
menté le taux de son escompte. Toutes ces mesures ont eu pour résul-
tat d'aggraver la situation en augmentant la paniqu»; elles n'étaient pas 
nécessaires avec les immenses ressources dont elle dispose : la Banque 

pouvait suffire à tout. 
Je demande si dans le commerce de Paris... 
M. GRAMMV : Et d'ailleurs... 
M. LEDRU-ROIXTÎV : Et d'ailleurs, comme le dit M. Grandm qui s y en-

tend (on rit) , il se trouve un seul commerçant qui puisse approuver la 
mesure prise par la Banque pour élever le taux de son escompte. Notre 
commerce extérieur ne souffrira-t-il pas surtout de cette mesure ? Croyez-
vous que dans cette situation le gouvernement ait fait son devoir? 
Croyez-vous qu'il n'eût pas pu, bien que la Banque soit un établissement 
privé, empêcher ce qui s'est fait? Pourquoi n'est-il pas intervenu? 

L'exécution des chemins de fer par les compagnies a favorisé l'agiotage. 
C'était l'Etat qui devait'être chargé de cette exécution. La Banque , sans 
doute, est une institution particulière, mais placée sous la surveillance du 
gouvernement. Le gouvernement nomme son gouverneur, élit deux sous-
gouverneurs, constitue une commission de surveillance. Dans cette situa-
tion il pouvait peser sur ses résolutions, et il ne l'a pas fait. Il a permis 
qu'elle prît les déterminations les plus opposées au bien public. 

Mais il peut présenter une excuse , c'est qu'il n'est pas libre dans ses 
résolutions ; il est domipé par les compagnies de chemins de fer, par les 
banquiers, par les concessionnaires de canaux, par les propriétaires d'u-
sines de sucre par les concessionnaires de mines houillères. Les intérêts 
électoraux compliquent la situation et achèvent de lui ôter toute liberté 

d'action. ' . 
L'orateur termine ainsi son discours : 
Cette situation peut elle durer ?.Je ne le pense pas. Le gouvernement 

est lié Dar ses faiblesses, par ses timidités ; il a fait des conditions aux ca-
pitaux, parce que les capitaux avaient peur

 f
 il s'est ainsi plané dans leur 

dépendance, et voilà pourquoi aujourd'hui encore il est obligé de subir 
ces nouveaux monopoles qui se disposent à lu, faire la loi . 

Si je n'étais pas aussi ami de mon pays, dit M. Ledru-Rolhn en termi-
nant, je vous engagerais-à persévérer dans la voie ou vous êtes engagés, 
car vous faites nos affaires mieux et plus vite que nous ne pourrions les 

faire nous-mêmes. (Très bien !) 
M. LACAVE-LAPLAGNE : Je ne puis pas admettre cet état de gêne pour 

le commerce dont on vous a parlé tout-à-l'heure. Tous les renseignements 
due le gouvernement reçoit chaque jour donnent un démenti à cette asser-
tion Dans presque toutes nos villes industrielles, les commandes sont nom-

breuses, les travaux en pleine activité, et partout les paiements se font 

avec régularité. (Dénégations.1) 

Je ne veux point m'expliquer en ce moment sur les mesures que la 
Banque de France a cru devoir prendre. La qnpstion de l'organisation de 
cet étahlissoment se reproduira dans le cours de la session, et la discussion 
pourra s'engager alors d'une manière sérieuse. En ce moment, tout ce que 
je dois dire, c'est que le gouvernement n'accepte pas la part de respon-
sabilité que ''on vent lui f
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s mesures que la Banque a cru de-

voir prendre dans ces derniers temns. 
M. le mio;str'>. s'efforce de justifier le gouvernement des reproches que M. 

Lelrufto'lin 'nia adressés r il ajoute que, lorsque les circonstances le 
permettront, le ministère abordera vo'nntiers les réformes possibles, celles 
qui seront réellement utiles an pavs. m>is que c'est le parti conservateur 
seul qui pourra réaliser c»s réformes. (Rires et dénégations.) 

Il est quatre heures ; M., le ministre continue. 

< Afrique française. 

Le Labrador, arrivé avant-hier à Toulon, a apporté le courrier 

d'Afrique du 2 février. 

Les journaux de la colonie ne contiennent rien de bien impor-

tant. On ne lira nas cependant sans intérêt les détails-suivants,-pu-

bliés par YAkhbar: 

On n'avait su jusqu'ici que d'une manier» assez incertaine 'es motifs qui 
avaient amené Bnu-Miza à se séparer d'Abl-el-Kader, et la manière dont 
la séparation s'éta't effectuée. Des détails intéressants ont été fournis ré-
cemment sur ce sujet au bureau arabe d'Orléanville par un ancien 
chaouch de Bou-Maza , qui. après avoir long-temps suivi lechérifdans 
son aventureuse carrière, a fini par se las=eret rentrer dans son pays. 

Cet homme a raconté que, de bonne h»ure, le chérif avait été l'objet 
des persécutions du sultan, qui accueillait avec partialité les plaintes de 
El-Hadj Segdrir et de quiconque élevait la voix contre le sultan du Dahra. 
Celui-ci ne s'était pas retiré de la guerre sainte les mains entièrement 
vides; il espéra calmer les ressentiments du maître en partageant avec lui 
son petit trésor ; mais voyant que ses sacrifices ne rendaient pas sa posi-
tion meilleure, craignant pour sa vie, il se décida à fuir. Accompagné seu-
lement d'une quinzaine de ses pins fidèles cavaliers, laissant sa tente, sa 
femme et tout ce qu'il possédait de précieux, il partit une nuit, annonçant 
une simple absence de quelques jours. Dès que son projet fut pénétré , 
une troupe des Khrie'a les mieux montés de l'émir le poursuivit long-
temps et vivement : le fugitif ne dut son salut qu'à la vitessede ses che-
vaux. Depuis lors l'émir ne cesse de le décrier dans ses lettres et même 
d'exhorter les bons mnsulmans à s'en débarrasser. 

Ces faits remontent à environ quatre mois ; il y en a un que le chaouch 
a quitté Bou-Maza, dans le petit désert, à Taoulala, non loin d'Aïn-Madhy, 
très fatigué, ainsi que sa troupe, et très incertain de ce qui se ferait. Nous 
avons su depuis à quel parti il s'était arrêté. 

Quant à la situation de la déira, elle était, il y a quatre mois, ce que 
des renseignements plus récents la dépeignent encore aujourd'hui. Uoe 
troupe de 300 cavaliers et un bataillon d'infanterie dont l'effectif est infé-
rieur à 300 hommes la font respecter. Elle vit en assez bonne intelli-
gence avec les tribus voisines, mais à la condition d'acheter tout ce qui 
lui manque, ce qui augmente chaque jour la gène et même la misère qui 
s'y faisaient déjà sentir. La présence d'un certain nombre de chefs im-
portants dont les ressources ne sont pas encore totalement épuisées 
donne un certain éclat au cortège du sultan. 

Son fils, âgé d'environ dix ans, commence à se développer, et reçoit des 
partisans de son père de grandes marques de respect et d'intérêt. 

La déira a pris à Aïn-Zohra un établissement durable ; elle y a fait des 
labours. Le bruit qui s'était répandu, il v a quelques, semaines , de son 
retour à Sebra, sur la Moulonïa, avait été occasionné par le mouvement 
qu'exécutaient les divers douars pour embrasser tout le terrain à cultiver. 

Les récits du chaouch ne flattent point le tableau de la déira ; ils ne peu-
vent non plus être suspects de complaisance pour l'auditeur, car telle a 
été la violence des protestations fanatiques de cet homme et son inso-
lence devant le chef du bureau arabe d'Orléansville , que son arrestation 
et son envoi en France ont dû être ordonnés. 

La pénurie des grains se fait de p'us en plus sentir chez les indigènes, 
particulièrement dans l'ouest. Le prix du blé a plus que quadruplé sur la 
frontière du Maroc; dans le Dahra, la population pauvre en est réduite à 
vivre d>» racines. Cependant l'argent ne manque pas, mais les denrées n'ar-
rivent plus sur les marchés. 

Dans ces circonstances urgentes, M. le maréchal gouverneur, après ^s'ê-
tre concerté avec un honorable négociant d'Alger, M. Bonnevial'e, qni s'est 
chargé de faire arriver sur le marché de Tenez un approvisionnement suf-
fisant de céréales, a décidé que le courrier de l'ouest, partant ce soir, 
donnerait la remorque jusqu'à Tenez à un navire chargé pOur le compte 
de l'exoé liteur, et prendrait en outre sur son pont une certaine quantité 
de s.aos 'le grains. 

Cette mesure a forcé de réduire le nombre des passagers pour les ports 
de l'ouest, et le courrier ne pourra toucher à Cherchell ; les dépêches pour 
cette ville seront transportées par terre. S'il en résulte quelque gêne, per-
sonne sans doute ne pourra la regretter en présence de la nécessité pres-
sante à laquelle il fallait subvenir. 

— On lit dans une lettre d'Alger du 2 février : 

Le bâtiment à vapeur arrivé hier au soir avec le courrier de l'est a ap-
porté des nouvelles graves. On a annoncé que le général Marey, parti de 
Medeah pour aller opérer contre les Onled Nayls à la tête de la colonne 
placée sous ses ordres, a soutenu un combat très vif, dans lequel l'ennemi 
a été fort maltraité ; nous aurions éprouvé aussi quelques pertes. Nous 
manquons encore de détails circonstanciés sur cette affaire ; qui setnble 
indiquer que Bou-Maza a fait quelques progrès dans le pays. 

Nous apprenons à l'instant que le général Youssouf vient de recevoir 
l'ordre de se porter à la rencontre du général Marey avec toute la cavale-
rie disponible. 

Cette colonne de cava'erîe se mettra en marche le 8. 
Le Labrador doit différer son départ de quelques heures pour prendre 

des dépêches du maréchal. 
Le vapeur l'Etna, qui a fait côte près de Tenez , est perdu définitive-

ment. L'équipage de ce bâtiment prend passage sur le Labrador pour ren-
trer en France. 

COUR 1T;\«SSÎSES »! TC1IOXE. 

PRÉSIDENCE DE M. DE VAUXONNE. 

Audience du 9 février. 

Deux vols remplissaient cette audience, et tous deux offraient 

peu d'intérêt. 

Un sieur Camelin, domestique chez M. Gerbelot, demeurant à la 

Guillotière, était accusé d'avoir soustrait à ce dernier diverses som-

mes assez importantes. Il avait été pris un jour la main sur la ser-

rure du secrétaire, cherchant à y introduire une clef. Pardonné une 

première fois, il recommença et se fit chasser de chez les époux 

Gerbelot. Mais Camelin devait pousser l'audace plus>loin encore. 

Sans apprécier la conduite de ses anciens maîtres, qui ne l'avaient 

pas dénoncé, il les fit citer devant le juge de paix. Alors la plainte 

fut déposée. Camelin fit des aveux et les retira ensuite. 

Reconnu coupable avec circonstances atténuantes, Camelin a été 

condamné à. trois ans d'emprisonnement. 

Défenseur : Me Dumont. 

Benoîte Boucher, domestique à gages, avait également commis 

quelques soustractions chez sa maîtresse. Son repentir paraî1 

grand, elle pleure à chaudes larmes ; aussi le jury, après avoir en-

tendu M« Achard James dans l'intérêt de Benoîte Boucher, se mon-

tre indulgent; des circonstances atténuantes sont reconnues, et la 

cour, usant à son tour de modération, ne la condamne qu'à quinze 

mois de prison. 

L'audience était terminée par une accusation de faux. 

Jamais affaire ne démontra mieux que celle-ci combien la pente 

du crime est glissante, combien il est difficile $e s'arrêter lorsqu'on 

est entré dans la voie de la dissipation et de la débauche. 

Claude Cussin est un jeune ouvrier ébéniste, fils d'un soldat dé-

coré de la croix d'honneur sur le champ de bataille. Après 

consommé 600 fr. de revenus annuels, provenant d'une dni
aVoir 

sur les canaux d'Orléans que son père avait reçue de l'emn»
 0,1 

Cussin a fabriqué un billet à ordre de 400 fr., payable le^rf*^, 

1846, et portant la signature de Rebourceau, limonadier JUl"et 

Cussin ayant rencontré Perneite, charpentier, et son cam» 

lui montra le billet de 400 fr., et le pria de le présenter à
 s
f

ade
, 

geur. Panery, traiteur à Perrache, reçut le billet en nantit"
 lo

-

et avança 25 fr. et la nourriture de Cussin, qui, g'râce à ce h")
6

"
1 

s'était déjà fait délivrer par un bottier une paire de bottes 

paire de brodequins et une somme de trois francs. ' u8e 

Un matin Cus'sin demanda à Panery sa charrette pour aller n" 

il, chercher sa malle aux bateaux à vapeur, puis il .disparu, f1 

nery trouva sa charrette abandonnée dans une cour de la
 r

, a 

Savoie. e d« 

Cussin, déclaré coupable avec circonstances atténuantes 
condamné à'quinze mois d'emprisonnement. ' *t*i 

Défenseur : M« Vidalin. 
Audience du 10 /evn'er. 1847. 

Deux vols sans le moindre intérêt ont occupé l'attention de\t 

les jurés à cette audience. Les deux accusés ont été également 

damnés à cinq ans de réclusion. c°i)-

Audience du 11 février. 

Vol commis avec circonstances aggravantes. 

Canet et Manon habitaient les Arnas. Le 4 octobre dernier ï 

allèrent à Saint-Edenne-la-Varenne, chez le père de Matton 'J 
burent outre mesure ; sur le soir, et lorsqu'ils furent pris de vini V 
traversèrent Blacé au retour. Alors conçurent-ils l'idée d'aller «' 

plement coucher dans l'écurie des époux Chamarande, ou bien \T 
intention fut elle plus coupable, et'ne résolurent ils rien moi 

que Je voler ces derniers? Toujours es; il qu'ils furent pris dans? 

cour du sieur Chamarande, et que des outils d'agriculture, des nr 

visions, des vêtements furent trouvés par ce dernier hors de u" 

place et épars çà et là. ' 

L'accusation vit là une tentative de vol suffisamment démontrée 

Au commencement de l'information, quelques aveux furent fsjù 

par les prévenus; mais aujourd'hui ils reviennent à un tout autre 

système. Ils ne sont entrés dans la cour de.Chamarande, disent-ii
s 

que pour se reposer et cuver leur vin ; l'escalade était facile et J 
des objets ont été trouvés épars, c'est que les deux ivrognes' dans 

l'état d'excitation où ils devaient être, ne gardaient pas un grand 

ménagement dans le déplacement'des objets qui encombraient la 
place où ils avaient l'intention de se coucher. 

De pareilles allégations n'ont pas trouvé crédit auprès de MM. les 

jurés, qui ont déclaré les deux accusés coupables, en niiti»eant 

toutefois leur verdict par l'admission de circonstances atténuantes, 

Canet a été condamné à quinze mois de prison, et Mattou à douze 

mois de la même peine. 

Ils étaient défendus, Canet par Me Matagrin, et Matton par Me Ga-

rin,à qui cette affaire servait de début, et dont la plaidoirie-, adroite 
et simple à la fois, a été remarquée. 

Incendie. 

Un jeune homme de vingt ans succède aux deux condamnés dans 

l'affaire précédente. Il se présente d'un air assuré, et regarde avec 

élonnement les ornements de la salle. Son œil est égaré. Il se dan 

dine sur son banc et se frotte continuellement les mains comme 

par un mouvement fébrile. Tout annonce chez cet homme uns 

aliénation mentale ou tout au moins l'imbécillité. C'est le nommé 

Moncorgé, de Macor, canton de Thizy, accusé d'avoir mis le feu à 

la maison du sieur Gaz, cultivateur. 

M. le président au prévenu : Depuis quand avez-vous tiré à la 

conscription ? 

Le prévenu : Depuis un an. 

D. Quel numéro avez-vous eu ? — R. 89. 

D. N'avez-vous pas fait citer Gaz au juge de paix ? —"R. Eh! oui, 

D. Vous avait-il payé? — R. Eh ! non. 

D. Que' vous devait-il ? — R. Une quarantaine de francs. 

D. Vous avait-il payé quelque chose ? — R. Eh ! oui, quelques 

sous. 

D. Avez-vous mis le feu? — R. Eh ! oui. 

D. Vous êtes entré dans la maison ? — R. Eh ! non ; j'ai mis le 

feu par-dessus. 

D. Comment avez-vous fait? —R. Avec des allumettes, par des-

sus le toit. 

D. Vouliez-votis donc brûler Gaz et sa famille? — R. Eh! non; 

ils n'étaient pas couchés. 

D. Pourquoi avez-vous mis le feu? — R. A cause de la femiM 

qui m'embêtait. 

D. Vous en vouliez donc à Gaz? — R. Eh ! il ne m'a jamais payé. 

L'interrogatoire est suspendu. M" Aehard-James demande le ren-

voi' à une autre session pour que l'accusé soit examiné Par 

médecins. 

M. le président reprend l'interrogatoire, 

D. Saviez-vous qu'en mettant le feu vous commettiez une mau-

vaise action? — R. Eh ! oui. 

D. N'avez-vous pas tiré un coup de fusil sur un homme? — & 

Eh ! non ; je gr ibotais la gùinoche du fusil, qui" est parti en l'air-

D. Cependant un témoin certifiera de ce fait. — R. C'est M 

mensonge ; je ne mens jamais. C'était une ganache de fusil. 

Ici M. le président interrompt d'office l'interrogatoire, et la cour 

entre en délibération sur le point de savoir si l'interrogatoire sers 

continué. 

Après vingt minutes de délibération, la cour renvoie l'affaire a 

une autre session, et ordonne que l'accusé sera visité par MM-
le 

docteurs Chapeau, Tavernier et Botlex. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROANNE. 

Audience du 29 janvier. 

Le tribunal a fait, dans .son audience du 29 janvier, «ne
 nOI

£ 

velle razzia sur ces médecins marrons qui déciment nos
 C
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gnes, et dont la nombreuse clientelle fait la honte de notre civ 

sation. ^ 

La dame veuve Midon, plus connue sous le nom de la tortotf^ 

Bussière, a été condamnée à cinq jours de prison et trente tr 

d'amende, vu son état de récidive, pour exercice illégal de la 

decine.
 (

 ^ 

Le sieur Ville a été également condamné par défaut à
 l
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w 
de trente francs et à cinq jours de prison , vu la récidive, V 

exercice illégal de la médecine. .
 a
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• Denis Chapuis, prévenu d'avoir pris le titre de
 cnirur

S
l
'j,

n
"

n

()
j
r
 es-

d'a.voir exercé la médecine et même la pharmacie, et dav^ 

croqué l'argent des gens trop crédules au moyen de m an*
 ur 

frauduleuses,—-car un témoin est venu dire à l'audience q» j^. 

le guérir, le prétendu docteur s'était contenté pour , tou^- .^ 

ment (renfoncer un clou dans ta têie d'un lapin,'—a été co 

par défaut à l'amende de mille francs et aux dépens. ^ y
;
,r, 

Le sieur Boîtier, officier de santé pour le dépariemen 

s'est permis de venir tenter la guérison des malades dans 
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a
 roire, à Roanne même, et de vendre des remèdes en d 

''Sût le tWre de docteur ; il à été condamné par défaut à l'a- E 

m
ênde de cent francs.

 e 
—————— pnii 

On nous adresse la lettre suivante avec prière de l'insérer : le-b 

Monsieur le rédacteur, térê 
le Courrier de Lyon, dans son numéro de mardi 9 courant, contient

 Co[r 
assez long article sur la question des théâtres, article qui dans le fond . 

„v«t qu'une réclame en faveur de M. Fleury. . à cr 
l'ai recours, Monsieur, à l'indépendance, de votre journal pour appeler ^ 

l'attention de l'autorité et du public sur une question qui leur est encore
 L 

'"StëOT de l'article du Courrier, parlé des souvenirs qu'a laissés M. Fleury 

rt,ns les villes dont il a été directeur des théâtres ; je crois que ce serai
 fon] 

lui rendre un mauvais service que d'entrer dans quelques détails a cet
 lMJ 

iJard mais ce n'est pas notre attire. Nous avons seulement à vous entre- ,,
an 

tenir ûe sa direction dans notre ville, et c'est ce que nous allons faire le
 C(Jp 

_!„« succinctement et le plus impartialement possible.
 £ 

M Fleury appelé comme directeur le 21 avril 1845, composa sa troupe 

.in Grand-Théâtre de telle sorte que les représentations furent interrom- £
u|j 

n^es Les artistes se réunirent en société pour remédier à une fermeture », 

forcée et continuèrent jusqu'au 1" septembre suivant. M. Fleury avait des- ^
vf 

lors et par cette seule circonstance perdu son privilège.
 teu 

L'autorité municipale, par une condescendance counable, ne le lui retira
 gcè 

nas et ce par le motif que M. Fleury avait été dans l'impuissance de four-
 { 

nir le cautionnement de 40,000 fr. avant d'entrer en exercice. Cette pre-
 me 

mière nég igence de l'autorité, qui était ignorée et qu'on avait à cœur de
 f hj 

tenir cachée au public, fut la seule cause sans doute qui permit à M. Fleury
 p|u 

de ne pas être évincé. i 
Au mois de septembre, M. Fleury fournit une partie du cautionnement, 

et le reste dut être retenu sur la subvention mensuelle de la ville.
 8

 j 

Les huit mois de cette année, du 1" septembre 1845 au 21 avril 1846, ^ 
furent remplis tant bien que mal, grâce àTom-Pouoe et à Duprez.

 ( 
L'année suivante, du 20 avril 1846 au 21 avril 1847 (soit l'année cou-

 a[|
, 

rante), ne fut commencée que le 15 mai. M. Fleury avait déjà mis en usage 

ce mode de faire perdre vingt à vingt-cinq jours aux artistes du Grand- ^ 

Théâtre, sans pour cela être privé de la subvention.
 ( 

M. Fleury, disons-nous, ouvrit le 13 mai avec un cadre incomplet ; plu-

sieurs artistes furent rejetés du public, mais M. Fleury se garda bien de {J,
f 

les remplacer. C'est ainsi qu'il est parvenu à l'hiver sans deuxième basse 

et sans deuxième ténor d'opéra comique, sans premier rô'e, ni raisonneur,
 te) 

ni financier dans la comédie, sans première danseuse dans le ballet, etc. 

L'autorité s'est toujours tue à ce sujet, et le Grand-Théâtre de Lyon est 

descendu au rang des théâtres de quatrième et cinquième ordre de la pro-

vince. C'est ainsi que M. Fleury n'a pas craint de faire jouer les rôles de. ' 

baryton à un troisième ténor d'opéra comique (Mocenigo de la Reine de ^ 
Chypre et Bedford de Charles VI), à M. Aujac, engagé comme troisième 

ténor d'opéra comique. Nonobstant, l'autorité a toujours laissé faire. 

Nous ne finirions pas si nous voulions énumérer toutes les infractions 

faites au traité avec la ville. . 

L'auteur de l'article du Courrier prétend que M. Fleury s'est trouvé 

dans de mauvaises circonstances; il cite les précédentes directions, à l'ex- m 

ception toutefois de.celle de M. Duplan, qui a été la meilleure de toutes, tr 

et qui a exécuté jusqu'à la tin avec une exactitude scrupuleuse les obli- j, 
gâtions qu'elle avait contractées. 

Voyons maintenant quelles étaient les ressources de la direction Du-

plan : 70,000 fr. de subvention, et les places réduites de 1/6= sur les prix-

précédents. 

M. Fleury a : 

1» L'exercice du privilège à la Guillotière, qui vaut 15,000 fr.; p 

2° L'augmentation de l/°e du prix des places,du Grand-Théâtre , qui ti 

vaut de 35 à 40,000 fr. En total, 55,000 fr. Il a 15,000 fr. de subvention y 
dç moins, reste 40,000 fr. de plus que la direction Duplan. 

Avec cela, qu'a-t-il fait? Il a représenté Tom Pouce et la Biche au s' 
Bois au Grand-Théâtre ; il a laissé inoccupés les emplois de six premiers 1< 
sujets; il n'a eu aucune dépense de matériel à faire ; et, malgré cela , d 

il arrive aujourd'hui à dire qu'il ne peut plus marcher si on ne lui fait des 

conditions meilleures, et il demande la fermeture du Grand-Théâtre pen-
dant quatre mois 'et demi. 

Nous le demandons, est-ce de l'habileté ?
 a 

Comment ! avec des moyens plus grands que tous ses prédécesseurs, 

M. Fleury ne peut continuer? M. Fleury est aux abqis? f 

L'auteur de l'article du Courrier le dit , et de plus affirme que toutes 1 

les directions précédentes ont succombé , si ce .n'est celles qui ont évité f 

cet écueil à prix d'argent, du nombre desquelles il faut bien mettre la di-
 s 

reçtion Duplan, sur laquelle il se tait à dessein, et qui du moins a prouvé " 
qu'il était utile d'avoir des directions solvables. 

Que conclure de tout ceci?- ' 

Que M. Fleury, avec des avantages plus grands, a fait moins qu'aucun s 

de ses prédécesseurs ; ■ \ 

Que M. Fleury, jusqu'à présent, est loin d'avoir prouvé qu'il eût les qua- i 

Sites désirables pour administrer une aussi grande entreprise que celle de 
nos théâtres. 

La question des théâtres, à Lyon, est une question qui est encore incon- , 

nue à l'autorité; on a toujours cherché à lui en imposer à cet égard. Il 

faut donc s'entourer de lumières et de renseignements ayant de la toucher. 

Qu'on ne se laisse pas entraîner par une apparence d'économie déterminée ' 

par la fermeture, qui, dans le fond, n'est pas une économie, .et qui, au 

contraire, enlève à la.ville des revenus éventuels d'une plus grande impor-

tance, enmême temps qu'elle blesse des intérêts, des droits acquis ; qu'elle 

arrache l'existence à de petits emplois et à un grand nombre d'ouvriers 

qui, pendant, toute l'année, ne vivent que de l'ouverture du Grand-
lhéàtre. 

Au reste, cette considération est une question à part. Aujourd'hui, nous 

«ayons voulu que signaler les erreurs émises dans l'article du Courrier et 

lit aU J
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. abonné au Grand-Théâtre depuis 30 ans. 
Lyon, le 11 février 1847. 
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 invités à publier la pétition suivante, adressée j 

a M. lç maire, à MM. les adjoints et à MM. les membres du 

•
 consei1

 municipal de la ville de Lyon : 

' Messieurs, 
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' Propriétaires, locataires, chefs d'établissements divers, 
»u i nonneur de vous exposer respectueusement : 
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y. directeur des théâtres de Lyon, persistant dans un 
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 d'innovation qu'il s'imagine pouvoir impunément im-

ifTZ ano
}

re
 importante cité, aurait demandé, avec chance de l'obtenir, 

«acuité de fermer le Grand-Théâtre pendant les quatre mois des plus 
Ovaux jours de l'année. -

comn£.
eUe mesure

. Messieurs, était adoptée et sanctionnée par l'autorité 

«rànrt u' elle serait vraiment désastreuse pour les intérêts d'un bien 
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ro';,ortio,uler le prix des locations, le I 
ses w e • é les trols quarts lle 1 année> aveR tel ordre de cho-

Mai« ,rouveralent Pour le présent et pour la suite étrangement lésés ! 
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ments de grand prix, des lieux de fréquén-
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été
'
 les h0,eliers et

 cafetiers de première ligne, quand 
û'ont n« ™„S len" é(»Dl>ssernents, leurs cessionnaires, certes, en vendant, 

m manqué de fane valoir ce qui était réalité, le bénéfice résultant 

d'une circonstance vitale, l'exercice non interrompu des représentations. . 

Et puis, en contractant tout nouveau bail, le dernier preneur ne pouvait | 

s'affranchir de consentir à une augmentation sur le prix de la location , * 

exigence toute naturelle et fort légale , qui, quoique au profit du locataire \ 

principal ou du propriétaire, ne saurait en cela encourir raisonnablement 

le- blâme de personne. 
Un relâche perpétuel pendant quatre mois de la belle saison ! Que d in-

térêts froissés, de gens ruinés, d'espérances légitimes cruellement déçues! 

Comment! désormais, ne devoir plus compter, pour le temps à venir comme 

par le passé, sur des bénéfices fructueux ! Le moins sceptique se refuserait 

à croire à l'adoption de cette mesure subversive des principes établis et si 

ruineuse pour tant de monde. 
Les exposants , malgré des affirmations émanant d'une source que l'on 

pourrait présumer exacte, doutent encore qu'une-autorité paternelle puisse 

se déterminera faire une concession monstrueuse au grand préjudice d'une 

foule de ses administrés et ce en faveur d'un homme seul, le directeur des 

théâtres. Il est fâcheux pour lui , sans doute, que dans une période de 

l'année il ne réalise pas d'assez gros bénéfices; mais est-il équitable de ré-

cupérer M. Fleury aux dépens des autres? 

D'ailleurs ce directeur n'aurait il pas les moyens de ne point interrom-

pre la fréquence des représentations pendant les douze mois de l'année ré- . 

gulièrement, et d'une manière plus satisfaisante qu'il ne l'a effectué jus-

qu'à ce jour, sans égard pour les goûts du publie, dont il semble se jouer? 

Avec un meilleur tact et moins de lésinerie, qu'il fasse choix de bons ac-

teurs; avec son économie mal conçue , il ne peut doter notre première 

scène que de sujets médiocres. 

Parlant d'économie , ce bruit accrédité, que l'on assure n'être pas 

mensonger, se répand. On affirme que dans un but économique, dont le 

chiffre ne s'élève à rien moins qu'à 55,000 fr., la v*le, au détriment du 

plus grand nombre, accéderait à la concession spécifiée ! 

Serait-il possible que la cité de Piancus, dérogeant de sa dignité, se dé-

gradât par une ignoble parcimonie? 

Notre première scène condamnée pendant quatre mois à la viduité en-

trai x-rait trop de calamités. 

Que deviendront ce personnel d'artistes secondaires et leurs nombreux 

adhérents pendant plus de cent vingt jours, réduits à la misère, à une épo-

que voisine d'un malaise inouï causé par la cherté des aliments de pre-

mière nécessité? 

Quelles pertes incalculables pour les établissements publics, les hôtels, 

par le rare et court séjour des étrangers, qui se hâteront de fuir une cité 

n'offrant point les agréments qu'il: rencontreront ailleurs ! 

Les cafés, privés de maints et maints casuels, seront réduits à une clien-

telle exiguë. 

Quel énorme déficit pour les propriétaires dans re prix des loyers ! 

Les soussignés, persuadés de la justesse des réflexions qu'ils viennent 

d'avoir l'honneur de vous soumettre., réflexions toutes d'intérêt général, 

osent espérer, Messieurs, de votre équité, que vous refuserez au directeur 

des théâtres l'autorisation qu'il sollicite de faire relâche pendant quatre 

mois de l'année. (Suivent deux cents signatures.) 

Le mauvais temps retarde chaque jour 'de plus en plus la 

marche des courriers. Hier, celui de Paris n'est arrivé qu'à 

trois heures et demie'; aujourd'hui, à quatre heures, on l'atten-

dait encore. 

Chronique.
 f 

On s'étonne , et avec raison , ce nous semble, que jusqu'à 

présent la Gazette de Lyon se soit fort peu occupée de la ques-

tion des subsistances. Nous pensions qu'en pareille matière, i 

l'organe du clergé se joindrait à nous afin'de demander aide et j 
secours pour les pauvres de notre ville. Est-ce que par hasard' ' 

le clergé ne serait pas suffisamment éclairé sur les souffrances
 ( 

d'un grand nombre de nos concitoyens ? 

— On nous écrit de Givors : ' 

« Dans le mois de novembre dernier, la commune de Loire | 

avait un ministre protestant ; il y prêchait ses doctrines reli-

gieuses. L'autorité- se méprit sans doute sur la nature de ses ' 

instructions, car, dans le courant de ce mois, une descente fut 

faite sur les lieux par la gendarmerie par ordre supérieur ; on 

se livra à des visites .domiciliaires , des arrestations même eu-

rent lieu. Que pensait-on trouver dans cette réunion purement 

religieuse ? L'autorité de Givors, au lieu d'être aussi ombra-

geuse quand il s'agit de citoyens paisibles , devrait bien mon-

trer un peu plus de vigilance à l'égard des gens qui dévastent 

les propriétés ; cependant elle doit les connaître, » 

' — Un commencement d'incendie a eu lieu ce matin dans ! 

un magasin d'épicerie de la rue Doyenné, quartier de Saint- { 

Jean. Une banque et divers autres objets ont été brûlés. Les 

secours ont été prompts et les dommages* peu considérables, j 

— Un enfant de sept ans a été écrasé hier, dans la soirée, j 

par une charrette, sur la place Saint-Nizier. Cette place étant 

encombrée de moellons, la circulation y est très difficile. Le 'j 

pauvre enfant a été saisi entre une pierre et une des roues de 

la voiture. 

— On nous adresse la lettre suivante, en réponse à un avis 

que M. le commissaire central de police nous avait adressé 

pour le publier dans notre numéro du S courant : 

« Monsieur le rédacteur, 

» Vendredi'dernier, vous avez inséré dans votre journal un 

article par lequel on était prié de donner mon adresse à la po-

lice de Lyon. Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien dire que 

c'est à titre de témoin dans la faillite de Mme Léon fils de 

l'aîné, de Bordeaux, où j'ai été employé. 

» Lyon, le 8 février 1846. N. MERCIER. » 

— Les principaux propriétaires d'Arbois viennent de prendre 

une mesure qui mérite d'être citée. Ils vendent du blé à la classe 

indigente bien au-dessous du cours. Tous les malheureux de la 

commune peuvent se présenter ehez eux pour s'y approvisionner. 

Voilà certes un fait qui fait le plus grand honneur à MM. les pro-

priétaires d'Arbois, bien connus, du reste, pour leur philanthropie 

et leur patriotisme. (Le Franc-Comtois.) 

— On lit dans l'Impartial de Vauclute : . 

« Vendredi dernier, un paysan chargé d'un petit sac de truffes 

entre dans le magasin d'un confiseur de Carpentras pour lui ven 

dre ses précieux tubercules. « Oh ! oh I se dit il, en voyant étalés 

dans des 'assiettes des louis et des pièces de cinq francs en 

carton doré et argenté, le bourgeois doit être diablement riche , 

puisqu'il tient sa monnaie dans des plats. Assurément, je ne ris-

que rien de lui saler ma marchandise. — Combien voulez-

vous de vos "truffes? lui demande le confiseur. — Ah 1 monsieur , 

cetie année elles sont bien chères. — Mais encore , combien en 

• demandez-vous? — Eh bien ! monsieur, lui (fit il en lui montrant 

du doigt un louis de carton , je vous donnerai le tout pour une 

; des pièces que vous avez là. — Bah ! fit le confiseur étonné, vrai-

ment vous me donneriez tout le sac pour une de Ces pièces? Ré-

fléchissez-y bien.— Oh ! bien vrai que je les donne, allez, et vous 

ne les aurez certainement pas chères. —Enfin , puisque vous y 

, tenez, j'accepte.» Le paysan ne se le fait pas dire deux'fois; il prend 

e louis" qu'on lui offre , l'examine attentivement, le retourne sur 

outes ses faces, ouvre sa bourse en cuir, l'y fourre dedans, et, dé-

posant précipitamment son sac sur le comptoir du marchand , il 

sort à grands pas , sans retourner la tête, de crainte sans doute 

Jtt'on ne veuille résilier le marché. L'honnête confiseur, qui avait • 

sru d'abord ne faire qu'une bonne plaisanterie , a été ainsi forcé 

l'accepter le marché; mais depuis ce jour il n'a pas osé toucher 

aux truffes , dans l'espoir de voir revenir le campagnard. Mais ce-

lui-ci ne retournera pas ; seulement ses héritiers seront tout éton-

nés, un jour, de trouver parmi ses économies un louis en carton; 

car, lorsqu'un paysan parvient à être possesseur d'une pièce d'or, 

il la fait disparaître delà circulation , et il n'en est plus aucune-

ment parlé. » - -

Spectacles «lu ■ i féwrler. 

GRAND-THÉÂTRE. — Les Grecs, ballet. — Le Bourgeois Gentilhomme, 

comédie. 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS — La Closeriô des Genêts, drame précédé 

d'un Prologue. 

Bulletin de la Bourse de Paris du 8 février 1847. 

Avant l'ouverture il a été fait quelque-i affaires à 78 05 , puis à 77 95 

et le premier, cours au parquet a été 78 05. ' 

Peu de temps après l'ouverture , le 3 a commencé à fléchir, et il es 

tombé assez rapidement à 77 85 , mais il est remonté presque aussitôt à 

78, et jusqu'à la clôture il est resté entre ce cours et celui de 77 95, au-

quel il a fermé au parquet. 

Après la clôture il a été fait des achats assez forts qui ont un peu amé-

lioré le cours, et le 3, après avoir été fait à 78 7 1/2, est resté à 78 05. 

Affaires plutôt calmes qu'animées ; les fonds anglais en baisse de 

1/8 p. 100. 

Iroi» pour cènl 77 95 Versailles (rive droite). .. 3*5 » 
Quatre pour cens .>..•*.. 104 » — (rive gauche) .. 220 » 
Quatre eî demi pouir ceut. UI9 25 Paris à Orléans 1227 50 
Cinq pour cent 118 25 Paris à Rouen.. 878 75 

Kœprunt de 1844.. » » Rouen au Havre 680 » 
Trois pour cent belge... » » Avignon à Marseille 82Î 50 
Quatre 1/2 p. 0/0 belgs.. 96 1/2' Strasbourg à Bâie 205 » 

Cinq pour cent belge.... 102 3/8 Orléans'àVierzon » » 
Cinq pour cent napolitain » » Orléans à Bordeaux 537 50 

Récépissés Rothschild. . ■ 101 50 Amiens à Boulogne .... 415 » 
Cinq pour cent romain.. 101 » Monteresil à Troyes... » » 
Trois pour cenl espagne! » » Chemin du Nord . , . 008 75 

Banque de France.... *.. 3272 50 Dieppe et Fécamp 335 » 
Comptoir Ganoeroo 1160 » Pans à Strasbourg 470 » 
Banque belge » » Tours à Nantes 470 » 

Caisse i.aflitte 1900 » Paris à Lyon 490 • 
Obligations de Paris 1525 » Lyon à A ignon....... » » 

CBBMIMS DB *W&. } Bordeaux à Cette 451 25 
Saint-Germain » » ! Bordeaux à la Teste .... » » 

Nouvelles diverses. 
On lit dans le Journal des Chemins de Fer : 

« Une expérience des plus importantes va être faite ces jdtirs-

ci sur le chemin de fer du Nord. A la requête de M. le ministre de 

la guerre, un escadron du 7e régiment de lanciers va être trans-

! porté de Valenc.iennes à Paris. On avait douté jusqu'ici que la ca-

I valerie pût être transportée par les chemins de fer. Grâce à la 

' ; forme adoptée parla compagnie du Nord pour ses wagons à mar-

• i chandises, qui peuvent aussi être employés comme wagons à bes-

( I tiaux, le problème va se trouver résolu. L'escadron, composé de 6 

t
 officiers , 120 hommes et 130 chevaux , sera transporté par un 

, j] train spécial de Valenciennes à Paris. 

[ » Une voiture de première classe sera mise à la disposition de 

' MM. les officiers; les hommes se placeront dans quatre wagons de 

3e classe , et les chevanx seront transportés dans des wagons à 

3 bestiaux, à raisqn de six chevaux par wagon. » 

} — Les versements des chemins de fer anglais pendant le mois 

de janvier dernier forment une somme totale de 1,310,201 liv. 
sterl. (32,505,325 f.). 

i — M. le garde des sceaux vient de communiquer aux procu-

- reurs-généraux, pour être soumis à l'examen des cours royales, un 

3 projet de loi dont l'objet est d'abréger, en matière civile et com-

3 merciale, les délais judiciaires, à raison des distances ou de la dif-

ficulté des communications. 

— Une ordonnance royale toute récente a nommé secrétaire de 

. légation à Lisbonne M. le. marquis de Ferrière-le-Vayer , qui avait 

été attaché à la mission de Chine en qualité de secrétaire. 

a — Les souscriptions en faveur des inondés de la Loire recueil-

. lies par la caisse centrale du trésor s'élevaient hier à la somme de 

. 2,312,770 fr. ' 

e — Une circulaire émanée du ministère de l'intérieur invite les 

préfets à mettre en usage tous les moyens de publicité qu'ils peu-

vent avoir à leur disposition pour bien faire connaître aux popula-

;
g
 lions toute l'étendue des dispositions de la loi du 10 vendémiaire 

an IV. On sait qu'aux termes de cette loi, les communes sont civi-

is lement responsables des attentats commis sur leur territoire , soit 

„ envers les personnes, soit contre les propriétés; les habitants de 

ces communes encourent la même responsabilité. Ainsi, tous les 

i. dégâts commis dans certains départements et tous les dommages-

:
. intérêts dus aux familles des propriétaires blessés ou tués seront 

(
 payés par les communes et par les habitants qui n'auront pas fait 

n tout ce qui dépendait d'eux pour empêcher ces attentats, 

it — On nous écrit d'Ingelsmunster : 

ie « La santé de M. Martin (du Nord) ne s'est que bien faiblement 

i- améliorée depuis qu'il est venu chercher ici le repos et la tran-

>- quillité d'esprit que les médecins lui avaient ordonnés. Il est vrai 

is dédire que la température que nous subissons depuis un mois 

y 1 n'est pas de celles qui soient très favorables u un homme qui a été 

d frappé de paralysie et dont l'état physique présente tous les symp-



tome* d'une maladie de la moelle épinière. C'était sous le ciel de 

l'Italie que M. Martin eût dû aller chercher une santé meilleure, et 

il est fà'lieux que la crainte de dire à son portefeuille un adieu 

éternel l'ait empêché de suivre, à cet égard, les conseils qui lui 

étaientdounés. » > 
 Cinq navires doivent être lances en 1847 au port de Brest : 

ce sont : le vaisseau de 100 canons le Tage; les frégates la Persé-

vérante de 60 canons, la Némésis, de 50 canons.; le brick de pre-

mier rang le Faune; la frégate aviso à vapeur le Caffarelli. 

LE PRIX DU BLÉ. — Il peut être curieux de-savoir à quelle 

année nous pouvons comparer celle-ci pour la cherté du blé. En 

parcourant le tableau général des mercuriales, voici ce que nous 

lisons, les quantités étant réduites à l'hectolitre et les monnaies en 

francs. 

Le nrix moyen du blé en France a été de 25 f. en 1351, 1632, 

1663, 1700 et"l713; — 26 f. en 1714, 1726 et 1811 ; — 27 f. en 

1626 et 1740; —28 f. en 1597, 1699-e.t 1816; — 30 f. en 1498, 

1574 et 1596; — 31 f. en 1592; — 32 f. en 1573 et 1631 ; — 

33 f. en 1661 ; — 34 fr. en 1812; — 35 fr. en 1793: — 36 fr. en 

1817 ; — 38 f. en 1741 ; — 39 f. en 1439 ; 40 f.'eo 1710 ; — 42 f. 

en 1595 et 1662; — 43 f. eu 1694 ; — 44 f. m 1709 ; — 52 f. en 

1591;—et 61 f. en 1587. 
Le blé n'a jamais été plus cher qu'en celte dernière année ; c'é-

tait deux ans avant l'avènement de Henri IV au trône de France. 

Ces trente années de cherté, on les trouve heureusement dans 

l'espace de six siècles, durant lesquels on est souvent descendu à 

un excessif bon marché. Voici, en effet, une série d'années qui font 

un grand contraste avec les précédentes : 

rie 7 à 8 fr. en 1312, 1316, 1322, 1376, 1433 , 1538 ,1543 , 

1544, 1545, 1546, 1554, 1558, 1706 et 1719; • 

De 8 a 9 fr. en 1304 , 1354 , 1431 , 1522 , 1524, 1536, 1553, 

1559, 1564, 1688, 1689,1721 et 1722; 

De 9 à 10 f. en 1333, 1361, 1515, 1560, 1577, 1581, 1589, 

1602, 1673, 1705, 1708, 1756, 1762 et 1763. 

Le prix le plus constant, celui i ui comote vingt cinq année*, 

est de 11 à 12 f. Ces années sont : 1309, 1521,1532, 1569, 1613, 

1615, 1616, 1639, 1640, 1646, 1667, 1671, 1674, 1703, 1704, 

1720, 1734, 1743, 1744, 1745,1757, 1758, 1759, 1760 et 1765. 

' Le prix moyen du blé en France a été de 1 à 2 f. en 1413, 1446, 

1448, 1452, 1463, 1464, 1465, 1467, 1469, 1470, 1471, 1473, 

1495, 1500, 1509, 1510 et 1511 ; 
De 2 à 3 f. en 1356,1359, 1395,1428,1435,1447, 1449

 Uk 
1454, 1462, 1474,1476, 1485, 1489, 1493, 1512, 1525 enS 

De 3à4 f. en 1202, 1256, 1339, 1341, 1372,1382, 1397 1$J 

1457, 1459, 1466, 1477, 1487, 1499, 1508, 1513, 1517, 3. 
1520* et 

De4 à 5 f. en 1289, 1314,1328,1329,1337,1375,1385 

1411, 1426, 1436, 1440, 1444, 1481, 1486, 1501, 1534*,$. 

De 5 à 6 f. en 1290, 1328, 1342,1345,1390,1405, H27 &| 

1533, 1535,1541, 1547 et 1711; '
 lt

>V, 

De6à7 f. en 1294,1332, 1333,1334,1347, 1365, 1410 l/,
0l 

1528, 1542, 1548,1707, 1716 et 1717;
 l

% 

Le Gérant responsable, B. MUU^*^ 

MUilillù. par une seule boîte de TABLETTES lAMmiï* 
LICHEN. - Prix : 1 f. 25 c. et 70 c. - Rue Saiui-PolvH 1 

et à la pharmacie des Célestins ; Simon, a Vaise; Rigoiot, à s, 1 

Etienne ; Paquelin, à Châlon ; Voituret, à Mâcon; Rave, à BcV' 

ÉTODS DE M« DUGUEYT, NOTAIRE A LYON, RUE DO TLAT , 10. 

VEXTE VOLOSTAIKE, 

Pour cause de santé, 

D'UNE PHARMACIE 
Sise à Ijyoïi 

"RM* LO^OUX., 24, tefVwd Ve, 6TOAV\,-1\W(UTI!,. 

Le jeudi 11 mars 1847, à midi précis, en l'étude 

et pardevant Me Dugueyt, notaire à Lyon, rue du 

Plat, il sera procédé à la vente en bloc, aux en-

chères et à la bougie éteinte, d'une Pharmacie 

avec ses agencements, sa clientelle et toutes les 

préparations pharmaceutiques .qui s'y trouvent, 

sur une mise à prix de ; 10,000 f. 

L'acquéreur sera subrogé au bail existant, qui 

expire à la Saint-Jean 1848, et il trouvera toute 

facilité pour le renouveler. 
Le cahier des charges est déposé en l'étude de 

Me Dugueyt, notaire, chargé de traiter de gré à 

gré avant l'époque de Sa vente. 

On peut aussi s'adresser à la Pharmacie pour 

prendre connaissance des localités. (2016) 

Etude de Mc Duchamp, notaire à Lyon, rue Ûaint-
Dominique, n. 9. 

VENTE PAR ADJUDICATION 
aux enchères publiques 

ET EN L'ÉTUDE DUDIT ME DUCHAMP, 

1° D'une portitm fte Maison, située à 

Lyon, rue Terraille, n° 2, consistant dans les troi-

sième, quatrième et cinquième étages; 

1° E* d'une autre portion de Mai-

son, située à Lyon, rue Henri,- n° 11, consistant 

en caves, rez de-chaussée et premier étage. 

L'adjudication aura lieu le mardi 2 mars 1847, 

à dix heures du matin. 
S'adresser, pour les renseignements, audit 

Me Duchamp, dépositaire du cahier des charges. 

.(6637) 

Â
lTI?IITtDr pour cause de décès.—Fonds 
Vil 11 il AL de ferblantier. (57) 

S'adresser à M. Jouassard, à Givors (Rhône). 

Â
VPlimir présentement — Fonds de 
VLrlililL Iiogeur bien garni, situé 

rue de l'Hôpital, n" 29, au 3e sur le devant. 

S'y adresser. , (72). 

A . I A^I^ii à l''ais"' Grande-Rue, n°.5, 
ijtJUIjll Appartements, magasin, han-

gar, remise, vastes bâtiments, cours, écuries, fe 
vnil, pouvant servir à un grand établissement, 

te! que commissionnaire - chargeur, teinturier, 

brasserie ou usine, de la contenance de 9,000 mè-

tres, plus un jardin attenant de 8,000 mètres. — 

S'adresser, à Vaise, chez M. Michaud, Grande-Rue, 

n° 36, ou à Lyon, chez M. Roux, petite rue Mer-

cière, n» 4. (5263) 

I |7¥£1 Une maison de commerce demande 

11/1% des voyageurs pour la représen-

ta. I 10* ter- Appointements fixes et bonnes 

remises. On exige une bonne tenue.— S'adresser 

à M. Honoré, de neuf heifres du matin à onze heu-

res,rue Saint Dominique, 14, chez lé pelletier. (21) 

•v» "^Rpl* ifg* Les beaux et vastes ma-
M gasins occupés par M. Ph. 

FLACHERON, port Saint-Clair, n. 27, à Lyon, étant 

à lotit r , l'on voudra bien s'y adresser pour en 

traiter. On les céderait tout de suite. (75) 

NOUVEAU RESTAURANT 
Cours Bourbon , aux Brotteaux, n° 46 , près du 

pont Lafayette, dirigé par 'M. Malessar, chef de 

cuisine. 
0:t y trouve célérité, vins de qualité, dîners a tout 

prix et au choix. Il y aura déjeûner à touté heure 

et collation le soir à 75 centimes. (61) 

f
 ...» ON DEMANDE A LOUER une mai-

14 W l'ba son avec elos, près de la ville. 

S'adresser aux Brotteaux, cours Trocadéro , 

n. 14, au 4». (
59

) 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MAUX DE DENTS 
Enlève à l'instant la douleurde dents la plus vive et guérit 

la carie des dents gâtées. —2 fr. le flacon avec l'instruction. 

—Pharmacien* dépositaires : Vernet, place des Terreaux , 

à la pharmacie des Célestins , et Lardet , à Lyon ; 

Briand, à SaiiU-Symphorien ; Ayot, à Villefranche; Turin, à 

Tarare; llouvière, à Vienne; Delange, à Voiron ; Brossât, 

à OéinieujRoubaud, àKoanne. (5358—8004) 

ÏTAME, SICILE
 9
 H1JL1LTE. 

PAQUEBOTS A TAPEUR 5JAPOLITAIM2. 

-oiVi Départs Réguliers. »^VJL' 
POUR 1 O POUR 

GÊNES, LIVOURNE, CIVITA-VECCHIA , NAPLES GÊXES, LIVOURXE, CIVITA-VECCHtA , NAPLES , 

ET PALERME. MESSINE, SYRACUSE ET MALTE. 

VESVVIO Force 300 Chevaux. ^RCOL<MO Force. .... 300 Chevaux. 

CAPRI » . , . . 300 » MMRiaEtl.O. ... » .... 250 » 

. w vitiA-t'itïsrivi. . » .... 180 » 

NOTA. — Ces deux paquebots en fer, d'une marche NOTA. — Lorsque le mois est de 31 jours, le départ 
très rapide, repartent de Gênes le même jour de leur du Sf9 n'a lieu que le 50. 
arrivée. 

Pour fret et passage, s'adresser à MM. CLABOE CLERC ET ce, directeurs, à Marseille. — Bureaux : rue Canne-
bière, n» 48. C5713) 

LE PHENIX, compagnie d'Assurances sur la m 
AUTORISÉE PAR ORDONNANCE DU ROI, DU 9 JUIN 1844. 

Capital de garantie : QUATRE HILLIO\M. entièrement distinct de celui de 
f ? militons de la compagnie Française du Phénix contre l'Incendie. 

^ Rentes viagères. — La Compagnie les constitue à des taux très-avantageux. La seule pièce à pjo-
«g duire est l'extrait d'acte de naissance. 

£3 Elle donne comme taux d'intérêt : 

A 50 ans ï fr. 46 c. 0/o A 70 ans 12 fr. » c. 0/n 
55 8 40 75 13 31 
60 9 51 80 14 89 
65 10 -68 

Directeur* a T^yon i HM. Kiiynomer et Gng. ttonrrler, quai de Ketz, Ht. 

I Ff 11 ij^i 1.1 H J^Cjnrnf |"f l \ I J I I I \ i Dépôt chez 

Wi"T'ft''fl/fW/wwTlvl W4LiWfJib\\m''0HlfiwwVrivl'ém place des Terreaux , 
Approuvées et reconnues à l'unanimité par l'ACADÉMlE DE MEDECINE comme intw

 n
 1 o 

aiment supérieures aux capsules 'Mothes et à tous les autres remèdes quels quHls soient, 
pour la prompte et sûre guérison (les maladies secrètes, écoulements récents ou chroni-
ques. Sueurs blanches, etc. A Paris, rue Mignon, ti. 2, et dans toutes les bonnes pharmacie!. 

.'■■■m 1MTI11 mu « ..»• MM . > ■■. «i i fir •■ — - ■ i ■ . 1 . 

'MALADIES SECBÈTËST 
Guénsou prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sa i-, spéwalemeot des écoulements si 

anciens qu'ils Soie.it, et réputés incurables, fraitêmeut gratis, si l'en n'est oas guéri en cinq ou dix i
0

'nrs sans 
aucun régime. Le remède est garanti végétal, .EXTaâjtT as UMnAasau' et pOBoaa onmânioca ) 

•A. la.phaMiacie BERTRAND, place «ellec iur, i -i, a I
a
yoa.—Dépots: à Pans, rue du Grand-tliaatier, 7- à Toulon rue 

Bonuefm, 2; à ra.ilo.ise, ru.; ,<6 l't>rm8fSaç;iG^aoble, rue Vieut-iésnites.—On fait des envois. (Affranchir ) (42461 

A \Ê 1^ MM. les actionnaires de la Compagnie 
A Vida du Gaz de Momélimart sont invités 

à se rendre à l'assemblée générale annuelle, qui 

aura lieu à'Lyon, place Bèllecour, n° 16, le 20 fé-

vrier courant, à sept heures précises du soir. 

 (76) 

AU FRIJLJVb, 
Hue de la Cage, 13 , près la place des Terreaux. 

Magasin de charcuterie fine et comestibles en 

gros et détail, tenu par F. Poulet. (73) 

PAT£ PECTORALE 
Bïe niou de Veau. 

Elle calme les quintes de toux; elle convient dans 

les rhumes, catarrhes , oppressions, maux de 
gorge, éteintes de voix. 

Le prix de la boîte de 130 grammes est de 1 f. 
20 c. 

Pha rmacie Macors et Guilleminet, rue Saint-

Jean, 30, à Lyon. (5418) 

MALADIES DES VOIES UR1M1RES 
ET DES ORGANES DE LA GÉNÉRATION. 

M. docteur GAS traite exclusivement les maladies des 
voies urinaires et des organes de la génération, litho-
tritie (broiement de la pierre dans la vessie), rétrécis-
sement du canal de l'urèthre, rétention et incontinence 
d'urine, maladies vénériennes, etc. (6880) 

M. le ooeteur Ga's demeure place. Bèllecour, n. 8. 

SIROP ET P1TB 'PECTORALE D'ESCARGOTS 
PRÉPARES AU SUCRE CANDI 

Les enrouements, la grippe, l'asthme, les rhumes, la 
coqueluche les catarrhes, les irritations de la gorge 
et de la poitrine sont toujours guéris par l'usase du 
SIROP et de la PATE D'ESCARGOTS

 8 
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 b°5?Ule et 1 fr
'
 50 c

-
 la

 boîte, avec 
Instruction chez Malignou, pharmacien , grande rue 
Mercière, H. («^f 

GUERISON 
? • • DES 

MALÂDfESSECRÈTES 
MORTELLES OU AHSIE1UÏES, 

l Dartres, gales, rougeurs , goutte, rhumatismes , 

I ulcères, écoulements, pertes les plus rebelles, 

i et. de toute âcreté ou vice du sanpet des humeurs, 

|TP»r le Sirop dépuratif végéta! d* 

Salaepareîlae «4 de Héné, 
! lîitrait du Oode» medtcamentariu», approuvé par 

I le» Faculté, de iStédecine et de Pharmacie, 

I
PUBLIÉ PAR OKDRB* EXT-llKS DU GOUVKHNEAtENT.. 

Le traitement est prompt et aiséàsuivre en secret ou eu 

voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

S bons journalières, et n'exige pas no régime irop austèr» 

Prix : 5 fr. le flacon. 
S'ADRESSKP. , A LYON , A LA PHARMACIE 

f Bue PAlaig-Grlllet, n. *ê 3, 

Pour l'exploitation d'un Brevet de W
 ans 

Sans garantie du gouvernement. 1 

Un industriel de cette ville, avantageusemp 

connu , désire un associé pouvant verser hJr 
dix mille francs, à l'effet de donner de l'extemP 

à sa fabrication. Il a une belle clientelle, et ses Dr°" 

duits sont d'une vente assurée. L'associé pourra' 

ou non, selon ses convenances, être employé da " 

l'établissement. Il est prévenu que son argent r 
rendra 25 à 30 0/0 l'an, sans courir nulle^chancï 
de perte. 

Adresser franco à M. D. D., poste restante à 

Lyon-
 (

77) 

POMMADE VUUm 
CONTRE LA CHUTE ET POUR LA RENAISSANCE 

DES CHEVEUX. 
fabrique aux Brotteaux, rue Monsieur, 1, angle de la place Louis lï] 

Le soin de la chevelure est sans contredit une des 

choses les plus .importantes comme hygiène. Les 

variations de température, les maladies, etc., etc. 

en occasionnent là chute. L'inventeur est, après de 

nombreux essais, parvenu à pouvoir offrir à ses 

concitoyens ce précieux cosmétique, qu'il appelle 

Unique. Par son efficacité, ce cosmétique a non 

seulement l'avantage d'arrêter la chute des che-

veux, mais il les fait recroître très promptement 
Prix : 3 fr. 

L'inventeur recommande aussi sa pommade dite 

Crème à la neige, connue par les nombreux 

essais qu'il en a faits et par sa qualité supérieure. 

Cette pommade s'emploie avec le plus grand suc-

cès pour l'adoucissement de la peau ; ellè la rafraî-

chit, la blanchit, et en fait disparaître toutes les 

rousseurs. 

Dépôts : à Lyon, chez M. Lardet, pharmacien, 

place de la Préfecture-, à la Guillotière, chez M.Bois-

sonnet, cours de Brosses, 15; à Vaise, chez M.Si-

mon, pharmacien, 35; et chez MM. les principaui 

parfumeurs et coiffeurs. (60) 

TRAITEMENT TRES COMMODE 
et peu coûteuoe. 

«UERISCKV prompte, certaine et sans re-

chutes de toutes les maladies sécrètes de la peau 

et du sang, dartres, gale, scrofules, etc., par l'ex-

trait de salsepareille et des bois sudorifiqties. Celte 

Tâaane sèche, reconnue supérieure à tousles 

autres remèdes de ce genre, ne se trouve que chez 

M. Camuset, pharmacien, place des Carmes, U, 

vis-à-vis l'hôtel du Parc. — Prix : 12 fr. la boîte 

pour un traitement de vingt jours, 6 fr, la demi-

boîte. (32) 

Par brevet d'invention (sans garantie du gouvernement). 

EAU OU FIIKVIX. 
Cette Eau, nouvellement découverte après des 

recherches inouïes, a été reconnue et approuvée 

par la société de médecine de Paris pour possé-

der toutes les qualités nécessaires pour fortifier 

le cuir chevelu, faire disparaître les pelliculesd« 

la tête, conserver aux cheveux leur couleur et 

leur souplesse , arrêter, à l'aide de la Pomma* 
le Phénix, connue très avantageusement dep»h 

douze'annéesde vogue et de durée, la chute des 

cheveux, et les faire croître aux personnes cW 

lesquelles ils seraient tombés depuis un grand 

nombre d'années. Ce n'est que d'après ph|S de 

mille épreuves bien convaincantes qu'un DW' 
vet a été accordé au sieur BERLE. Pour mettre is 

public à l'abri de toute tromperie, chaque flacon 

est muni de son cachet, et chaque pot povie s, 

sa bande l'adresse du seul inventeur
 el
^

0

rt
. 

taire : BERLE, parfumeur breveté, place desi'' 

reaux, 17', à Lyon. (74) 

Maladies de Poitrine. 
Le pectoral que les médecins prescrivent de P

r<
^°

c
. 

contre les MALADIES DE POITRINE, et dont la répulalio"
 f

_ 

croit chaque jour, eot l'excellente PATE DE GEOR
 JB

'J
E

|
ES 

mao.ien d'Epinal (Vosges). Elle est aussi agréable q 

meilleur BONBON, calme la toux et fortifie la poitrine. — K
 EL 

vend moitié moins que les autres par boites de t t. .
(
. 

65 c. dans toutes le» meilleures pharmacies de LTODiit
 ){i 

cipalement chez MM. UROHT , place do la Prclec >. 

VBKNKT,place des Terreau», 13, el a la pharmacie a
 jt 

tins ;Sain(-Etienne, GABNIER MARTINET, pharmacie". \
 ); 

Foy; Châlon-sur-Saône, FODRCIIER-MOSSEL. Graniie- ^ 

M4.!OU,.FAIVRE, confiseur, Graude-Uue, 36,et Gène» \,
0
,

t
\ 

ROUZIER —TH. Gronoi a obtenu deux meo»»
1
 ̂  

d'argent pour la supériorité de saPûte P,
c
^° 

LYON.—IMPRIMERIE DE BOURSY f^' 
Rua de la Pou|nllerie,19. 


